
 
 

 

 
COMMISSION DES INFRACTIONS  

AUX REGLES DE JEU (CIRJ) 
 

 

 
 
Décisions CIRJ du 24 décembre 2020 : 
 

 
 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

DETAILLE Augustin Angers 
Amical 

(D2) 
Rouen - Angers 12/12/20 Coup de pied 

Complément 

d'information 

TARANTINO Lionel Anglet SLM Anglet - Nice 13/12/20 Coup de genou 1 match avec sursis 


